
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

2018 NATIONALE d’ELEVAGE 

LE CLUB FRANÇAIS 
DU WHIPPET 

EXPOSITION CANINE NATIONALE 
AVEC ATTRIBUTION DU CACS DE 

CHAMPIONNAT 
 

 
 

POURSUITE A VUE SUR LEURRE 
AVEC ATTRIBUTION DU CACP 

AYANT VALEUR DE 
CHAMPIONNAT 

 
 

VIEURE (03430) 

 

6 & 7 Mai 2018 



Le   Club   Français   du   Whippet 
Affilié à la Société Centrale Canine - Agréé par le Ministère de l'Agriculture 

Sous le patronage de la Société Canine du Bourbonnais et de la Commission Nationale d’Utilisation des Lévriers de la S.C.C 

Avec la collaboration du Club des Lévriers d’Auvergne (CLA) organise 

 

LA NATIONALE D’ELEVAGE et  le  CHALLENGE  du  CFW 2018 
au Plan d’eau La Bordé VIEURE (03430)  

 46°30’11.016’’N ; 02°54’27.171’’E / 46.5030599; 2.9075476  

 
➢ Exposition Nationale d’Elevage       

avec attribution du C.A.C.S  de la S.C.C comptant pour l’homologation du titre de Champion de France de Conformité au 

Standard (*) 

➢ Epreuve de Poursuite à Vue sur Leurre – Spéciale - Conducteur technique du CLA             
avec attribution du C.A.C.P  comptant pour l’homologation du titre de Champion de France de Poursuite à Vue sur Leurre (*) 

 
Ces épreuves sont jugées selon les règlements officiels de la S.C.C en vigueur le jour de l’épreuve. 

(à condition que le nombre d’inscrits soit égal à 50 minimum*) 

- REGLEMENT DE L'EXPOSITION NATIONALE D'ELEVAGE - 
 

- REGLEMENT GENERAL : Le règlement de l'exposition est le règlement officiel des expositions de la Société Centrale  
  Canine. 

RAPPELS 
Réclamations : Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de celles concernant les jugements, attendu que ceux-là sont 
sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’évènement qui les aura motivées et être accompagnées d’une caution de 100 € qui 
restera acquise au CFW. si, après examen, ces réclamations sont reconnues sans fondement.  
Tous les cas non prévus au présent règlement et toutes contestations relatives à son interprétation seront jugés immédiatement et sans appel par les 
membres du comité du CFW présents.  
Sanctions : Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions et concours organisés par le CFW., avec extension possible aux 
manifestations organisées par les associations affiliées à la Société Centrale Canine :  
a) les exposants qui se rendront coupables de faits contre l’honneur  
b) les exposants qui auront fait une fausse déclaration  
c) les exposants qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur sa qualité  
d) les exposants qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient atteinte à l’intégrité des Juges, du Club 
Français du Whippet  et de la Société Centrale Canine.  
e) les exposants qui auront remplacé un chien par un autre 

 

- PROGRAMME - 
• Samedi 5 mai  2018 :  

• 17h Réunion du comité 

• 18h Assemblée Générale 

• 19h Réunion comité Election du bureau 

• 20h Diner 

• Dimanche 6 mai 2018 : Exposition Nationale d'Elevage :  

 
▪ à partir de 7h45 - contrôle vétérinaire et accueil propriétaires  

▪ 8h45  -  Présentation des juges en présence de tous les 

exposants et de  leurs  whippets. Tirage au sort pour attribution 

des sexes à juger 

▪ 9h- Début des jugements 

▪ 18 h – Pot offert par le CFW 

▪ 18H 45 : Dépôt des carnets pour la PVL 

▪ 19h : Conférence sur l’aloa vera Salle de réunion  

▪ 20 h30 – Repas de Gala. 

• Lundi  7 mai 2018 : Epreuve de Poursuite à Vue sur Leurre  

 
▪ contrôle vétérinaire et dépôt des carnets de 7h15 à 7h45 

▪ Modifications programme à 7h45. 

▪ Début des courses : 8h00 - les courses commenceront par les 

mâles. 

▪ Remise des prix  vers 18h30. 

▪ 19h00 – Pot offert par le CFW 

 

- JURY PRESSENTI - 
Nationale d'Elevage  Dimanche 6 mai 2018 

 

Mme Marie Gadolin 

(Suède) 

Mme Ingrid Krah-Heiermann  

(Allemagne) 
 

L’attribution des whippets à juger se fera par tirage au sort, 
le matin de l’exposition 

Confirmation : M  C Coppel 

 
Poursuite à Vue sur Leurre lundi 7 mai 2017 

 

M Steven Le Pann (France)  
 

Confirmation : M  C Coppel 
 
(N.B. : Le Comité organisateur se réserve le droit de modifier le jury 
en fonction des circonstances et de répartir les autres classes 
suivant le nombre de chiens engagés). 

 

CLOTURE DES ENGAGEMENTS 
20 (poste) et 22 (cedia) avril 2018   

 



 
- REGLEMENT INTERIEUR : 
 
A. Jugements individuels  

1. Classement – chaque juge, pour les sujets dont il a la 

charge, examine, juge, attribue les qualificatifs et classe les 

4 premiers. 

2. Attribution du CACS – Le juge rappelle le premier des classes 

pouvant prétendre à l’attribution du CACS (intermédiaire, 

ouverte, travail) et attribue le CACS. 

3. Attribution de la RCACS – Le juge choisit la RCACS parmi les 

premiers des classes n’ayant pas obtenu le CACS et le 

second de la classe ayant obtenu le CACS. 

 

 
B. Jugement collégial 

Le collège des 2 juges détermine dans l’ordre : 

1. Meilleur couple 

Il est composé de deux chiens de même race et variété, de 
sexe différent, appartenant au même propriétaire, déjà 
engagés dans une classe individuelle, quelle qu’elle soit. 

 Le classement est établi sans décompte des  
points, il est soumis à la seule appréciation du jury. 

 

2. Meilleure paire 

Elle est composée de deux chiens de même race et variété, 
de même sexe, déjà engagés dans une classe individuelle 
et appartenant au même propriétaire. 

Le classement est établi sans décompte des points, il 
est soumis à la seule appréciation du jury. 

 

3. Classe de lot de Reproducteur 

Tout étalon ou lice, accompagné au minimum de trois  
 
et au maximum de cinq de ses chiots au 1er degré (fils  

ou fille), engagés en classe individuelle et issus d’au 
moins deux portées. Le classement est établi sans 
décompte de points, il est soumis à la seule 
appréciation du Jury. 
Attention pour le CGA il faudra présenter 4 
descendants 

 

4. Classe Lot d’Affixe  

Cette classe est réservée aux éleveurs français, les  
chiens doivent être inscrits au L.O.F. Une classe est  
constituée au minimum de 3 chiens et au maximum de 
5 sujets sans distinction de sexe, déjà  
engagés dans une classe individuelle, nés chez le même  
producteur mais pouvant appartenir à des exposants 
différents. Le classement qui tient compte de 
l’homogénéité sera fait par le jury sur le ring 
d’honneur. 
Attention pour le CGA il faudra 3 descendants 
 

5. Meilleur Baby de la NE (entre 1er TP Baby mâle et 

femelle) 

6. Meilleur Espoir de la NE (entre 1er TP Puppy et 1er EXC 

jeune mâle et femelle) 

7. Meilleur  Honorable de la NE (entre 1er EXC Vétéran 

mâle et femelle) 

8. Meilleur Travail de la NE (entre 1er EXC Travail mâle et 

femelle) 

9. Meilleure Femelle de la NE (entre 1er EXC Jeune, CACS 

et 1erEXC Classe Champion Femelle) 

10. Meilleur Mâle de la NE (entre 1er EXC Jeune, CACS et 

1erEXC Classe Champion Mâle) 

11. Meilleur whippet NE  (entre le Meilleur Mâle et 

Femelle) 

 

ATTENTION LES CAMPING CARS ET CARAVANES DOIVENT OBLIGATOIREMENT STATIONNER AU CAMPING 
 

REGLEMENT DU CHALLENGE DU CFW 
Le  Challenge Beauté – Performance du CFW récompense les lévriers mâles et femelles les plus complets participant à la Nationale 
d'Elevage. Le décompte des points sera conforme au règlement de la S.C.C 
- le classement se fera sur deux épreuves avec obligation de participer à l'exposition. L’engagement (expo) en classe Vétéran n’est 
pas pris en compte pour le challenge du CFW. Seuls les engagements en classe ouverte en PVL ou ENC seront pris en compte pour le 
décompte des points. 
- la photo dans le Whippet Magazine sera offerte par le CFW aux deux lévriers vainqueurs du Trophée 
 
Droit à l’image : 
De par l'acceptation de ce règlement vous autorisez le Club Français du Whippet à utiliser les photos prises des sujets inscrits dans le cadre de notre 
manifestation pour parution dans la revue et sur le site du club. 
 
Avis aux Exposants résidant à l'Etranger 
1. Le Service des Douanes est susceptible d'exiger d'une personne se présentant au bureau de douane français avec plusieurs chiens, 

l'établissement d'un acquit à caution et le versement des frais correspondants. 
2. L'entrée en France n'est autorisée que pour les chiens âgés d'au moins trois mois, sous réserve de la présentation au bureau de douane d'entrée 

en France, d'un certificat délivré par un Vétérinaire officiel du pays d'origine attestant que les vaccinations contre la rage, la maladie de Carré 
et l'hépatite contagieuse ont été effectuées depuis plus d'un mois et moins d'un an, ou qu'un rappel de ces vaccinations a été effectué depuis 
moins d'un an. Pour les animaux âgés de plus d'un an accompagnant les voyageurs en transit, importés temporairement ou réimportés après une 
exportation temporaire, le certificat de vaccination antirabique est seul exigé. Le certificat devra avoir été authentifié par les Autorités 
vétérinaires du pays d'origine et garantir que l'animal a bien été vacciné par un procédé autorisé dans ce pays. Une traduction officielle en 
langue française du certificat devra également être présentée. En l'absence de ces documents, les chiens seront refoulés. 

3. II y a lieu de présenter ces mêmes documents pour accéder à l'exposition. Par ailleurs, les chiens doivent être en parfait état de santé. Les 
origines de chacun d'eux devront pouvoir être justifiées à tout moment. Le Vétérinaire officiel désigné par l'Administration peut refuser 
l'admission des chiens à l'Exposition en cas de non-conformité aux conditions sanitaires. 

 



Club   Français   du   Whippet 
Plan d’eau La Bordé VIEURE (03430) 

46°30’11.016’’N ; 02°54’27.171’’E / 46.5030599; 2.9075476 
 
 
 

 
Nom du chien :……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Sexe :  Mâle  Femelle   Date de Naissance : …………………..   
L.O.F :  ……………………… Identification : ……..…………………….….                        
Père : ………………………………………………………………………………………………… 
Mère : ………………………………………………………………………………………………… 
Nom du Producteur : ………………………………………………………………………… 
 
Nom du Propriétaire (en majuscules) : …………………………….……………...  Carte d’adhérent n° :……… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. Mail : …………………….. 
Code Postal : ………………….. Ville : …………………………………………… Tel. :………………………. 
 
Toise médiane…………  Poids………  N° Carnet…………  BAC/BPV obtenu le : ………………. 

➢ ENGAGEMENT EXPOSITION NATIONALE D’ELEVAGE: cocher la case de la classe d’engagement choisie 
" Les exposants peuvent changer de ring durant les jugements  

à condition qu’un seul présentateur ne  soit présent  sur le ring pour chaque whippet" 
 
                
                
           
 
 
 
 
 
 
 
 

Le C.F.W  est en droit de refuser les engagements qu’il croirait devoir ne pas admettre. 
 

 

➢ ENGAGEMENT EPREUVE DE POURSUITE A VUE SUR LEURRE : cocher la case de la classe d’engagement choisie   

 

 

 
 
 

 
 

En cas d’engagement multiple, les lévriers inscrits à l’exposition plus une épreuve sont considérés comme 1er chien. 
 

MONTANT DES ENGAGEMENTS 

 Exposition PVL Exposition + PVL 

Tarif Non 

adhérent 

Adhérent  Non 

adhérent 

Adhérent 

Baby & Puppy 12 € 6 €    
1er Whippet 37 € 30 € 20 € 57 € 50 € 

2ème Whippet 32 € 25 € 10 € 42 € 35 € 
3ème Whippet 27 € 20 € 5 € 32 € 25 € 

4ème et suivants 22 € 17 € 5 € 27 € 22 € 
Vétéran 8 € 5 € 8 € 16 € 13 € 
Spéciale   8 €   

Confirmation 
seule 

37 € 30 €    

 

 

CLOTURE  IRREVOCABLE  DES  ENGAGEMENTS : le 20 avril 2018 (réception Poste) 
Les engagements reçus après la clôture ne seront pas traités – dernier délai inscription par  internet le 22 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 
 

  Baby  de 4 à 6 mois 
  Puppy  de 6 à 9 mois 
  Jeune  de 9 à 18 mois 
  Intermédiaire de 15 à 24 mois 
  Ouverte   à partir de 15 mois 
  Travail  2 EXC. en ENC ou PVL obtenus avec 2 juges différents ou sur 2 terrains différents.  

         Joindre la photocopie du certificat d’inscription en classe travail. 
 Joindre la photocopie des pages de résultats du carnet de travail du chien engagé. 

 Champion de Beauté réservée aux chiens homologués par la FCI ou un pays membre de la FCI avant la clôture des inscriptions. 

 Joindre la photocopie de l’homologation du titre. 

 Vétéran :   8 ans révolus 
 

N°licence : ………………………………………………….FAPAC : ……………………………….. 
  classe OUVERTE – ouverte à tous les lévriers titulaires d’un BPV 

 

  classe VETERAN – ouverte à tous les lévriers titulaires d’un BPV âgés de 6 ans à 8 ans 

 

  classe SPECIALE – ouverte à tous les lévriers – Sans attribution de qualificatif 

 

 
 

 



 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM DU CHIEN 
ENGAGE 

PVL EXPOSITION  MONTANT 

     

     

     

     

   MONTANT TOTAL  

DES ENGAGEMENTS A 

 

 
Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant sur mon engagement. J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les articles des 
règlements généraux de la cynophilie édités par la S.C.C. concernant les expositions canines.  
       
Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant ci-dessus. J’exonère la Société organisatrice  et le Club de toutes responsabilités du fait 
d’accidents (blessures, morsures, vol, maladie, dommages divers) survenant à mon lévrier, ou à moi-même, ou causés par lui.  
 
Je certifie sur l’honneur que mon lévrier ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, atteints de maladies contagieuses. 

           
Signature du propriétaire : 

 
 
 

  

 

 

Engagements à envoyer à : 
 

Par internet sur : www.cedia.fr – paiement sécurisé – (date limite 22 avril 2018 à minuit) 

Par courrier à : Mme Danielle Gourjault 12, chemin de Gayolles 79000 NIORT FRANCE  

danielle.gourjault@orange.fr – 05 49 33 02 94 - (date limite réception 20 avril 2018) 

 

Les chèques de règlement devront être établis à l’ordre du : CLUB FRANCAIS DU WHIPPET 

 Les justificatifs de la classe d’engagement (travail, compétition, champion) ainsi que la copie de la vaccination 

anti-rabique pour les étrangers doivent être envoyés avant le 20 avril 2018  à  Mme Gourjault 

Tout engagement non accompagné du montant correspondant, et des justificatifs de la classe d’engagement 
si nécessaire, ne sera pas pris en compte. 

Renseignements sur  www.clubduwhippet.com  
 
 

 

 

 

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  

 
 

CONFERENCE SUR L’ALOA VERA DIMANCHE 6 MAI  
SALLE DE REUNION (FACE A L’AUBERGE) 19H00 - 20H30 

Pour toute la famille.......aussi pour nos amis les animaux. 

Une référence de qualité  unique au monde – SGS Fresenius – certifié par des instituts internationaux 
indépendants, réputés recherche de l’excellence. Performance maximum – bien être des humains et des 
animaux : corps – organes – esprit, avec plus de 200 principes actifs, 20 sur 22 acides aminés et surtout 7  des 8 
acides aminés essentiels que le corps ne fabrique pas lui-même. 

 
pour soulager et prévenir ...  et ses bienfaits sur notre corps 

 
"Ecoutez votre corps, il vous parle " 

"apprendre ou dépendre" 
 
 
 
 
 

http://www.clubduwhippet.com/


 
MENUS 

 Samedi 5 mai Dimanche 6 mai Lundi 7 mai Mardi 8 mai 2018 

7-8h30  Petit déjeuner 5.5€ 

*Café, thé, ricorée, 
chocolat chaud ou froid 
*Jus de fruits du moment 
*Viennoiseries (croissant, 
pain au chocolat) 
*Tartines beurre, 
confiture, miel, pâte à 
tartiner maison 

 

Petit déjeuner 5.5€ 

Café, thé, ricorée, 
chocolat chaud ou froid 
*Jus de fruits du moment 
*Viennoiseries (croissant, 
pain au chocolat) 
*Tartines beurre, 
confiture, miel, pâte à 
tartiner maison 

 

Petit déjeuner 5.5€ 

Café, thé, ricorée, 
chocolat chaud ou froid 
*Jus de fruits du moment 
*Viennoiseries (croissant, 
pain au chocolat) 
*Tartines beurre, 
confiture, miel, pâte à 
tartiner maison 

 

12-14h  Menu 2 Pique Nique 

(6€) 

Salade composée ou 
sandwich 

Chips 
Fruit 

Petit Gâteau 

ou 

Menu 3 (16€) 

*Bruschetta salade 

*Sauté de dinde 
sauce Noillyprat 
*Salade de fruit 

*Café 

*+1/4 vin ou petite 

bouteille d’eau 

Carafe vin 50 cl 

supplémentaire 5.50€ 

 

Menu 5 Pique Nique 

(6€) 

Salade composée ou 
sandwich 

Chips 
Fruit 

Petit Gâteau 

ou 

Menu 6 (16€) 

*Croustillant de chèvre 
au miel 

*Lasagne maison 
*Panacotta noisettes 

*Café 

*+1/4 vin ou petite 

bouteille d’eau  

Carafe vin 50 cl 

supplémentaire 5.50€ 

 

20h-21h Menu 1 (16€ ) 

*Truffade, 
*assiette de 
charcuterie, 

*crudités 
*Pomme au four 

*Café+1/4 vin ou petite 

bouteille d’eau 

Carafe vin 50 cl 

supplémentaire 5.50€  

Menu  4 Gala (25€) 

*Nougat de chèvre 
crème de poivron 

*Ballotines de volailles  
au petits légumes et 

ses 
*Accompagnements de 

saison 
*Marquise 

pastille Vichy et 
chocolat 75% 

Café 

*+1/4 vin ou petite 

bouteille d’eau 

Carafe vin 50 cl 

supplémentaire 5.50€ 

Menu 7 (16€) 

*pâté au pomme de 
terre  

*salade  
*charcuterie 

*Coupe glacée 
*café 

*+1/4 vin ou petite 

bouteille d’eau 

Carafe vin 50 cl 

supplémentaire 5.50€ 

 

  

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 



 
 

 RESERVATION DES REPAS A PAYER EN MEME TEMPS QUE LES ENGAGEMENTS 
  

 Menu 1  TOTAL /JOUR 

Diner  

Samedi 5 mai 2018 

 

………. x 16€ 

  

Petit déjeuner 

Dimanche 6 mai 2018 

 

……… x 5.5€ 

  

 Menu pique-

nique menu 2 

Menu 3  

Déjeuner  

Dimanche 6 mai 2018 

 

………. x 6€ 

 

……….. x 16€ 

 

  Menu 4    

Diner de Gala 

Dimanche 7 mai 2018 

 

……….. x 25€ 

 

 

 

Petit déjeuner 

Lundi 7 Mai 2018 

 

……… x 5.5€ 

  

 Menu 5 pique-

nique 

Menu 6 

 

 

Déjeuner  

Lundi 7  mai 2018 

 

………. x 6€ 

 

……….. x 16€ 

 

 Menu 7   

Diner  

Lundi 7 mai  2018 

 

……. x 16€ 

  

Petit déjeuner 

Mardi 8 Mai 2018 

 ……… x 5.5€   

    

 
 

 
 

Montant du chèque sous total  A + B 
à l’ordre du CFW 

 
 
 

…………€……… 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

ATTENTION LES CAMPING CARS  
 

ET CARAVANES DOIVENT  
 

STATIONNER AU CAMPING 
 

PENDANT TOUTE LA DUREE 
 

LA MANIFESTATION  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATION  

Syndicat Mixte d''Aménagement Touristique du Bocage Bourbonnais 
Plan d'eau de Vieure 

La Borde 03430 VIEURE 
Tél/fax : 04 70 02 04 46 mail : plandeau03@orange.fr 
Site web : www.locationschaletscampingdelaborde.fr 

Permanences de 8h00 à 12h et de 13h30 à 17h 
 

 Chiens tenus en laisse acceptés 
 

    
46°30’11.016’’N ; 02°54’27.171’’E / 46.5030599; 2.9075476 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Auberge
Repas 

Salle de 
réunion 

Accueil 
site 

Bungalow 

Chalet 

Camping 

Exposition 

PVL 
Parking + terrain 

Secrétariat exposition & PVL 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?ORIGIN=SEARCH&FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=64535&check=&SORTBY=1
http://www.locationschaletscampingdelaborde.fr/


 
 

LUNDI  7 MAI 2018  
POURSUITE A VUE SUR LEURRE 

Juge : M Steven LEPANN 
 

 
 

Le contrôle vétérinaire et le secrétariat se feront sur le site de l’exposition (camping) 
 

Les carnets pourront être déposés la veille à la fin de l’exposition 
 

La PVL démarrera par les mâles à 8h00 
 

Le terrain n’étant pas stabilisé les camping cars et les caravanes  
 

sont interdits et devront stationner dans le camping 


